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DECISION  2022-732

OBJET : Mise àdisposition du domainc public

LE PRESIDENT,

Vu le Code gcncral des Collcctivités 'I'erritoriales, et notamment ses ardcles 1-5219-1, L5219-2 ct 1-5219-5
détemiinant les compctcnces des établissements puhlics territoriaux ct les conditions d'cxercice des
compétenccs précéflemment transférées aux établissemcnts publics de coopéradon intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 déccmbre2015 :

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàla métropoÏedu Grand Paris et fixant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont le siège est à RomainviUe ;

Vul*ftrrêtén°2018-0827dii 11 avril 2018 fixantles statutsdel'Rtablisscmentpublic territorial Rst Rnsemble

Vu la compétenccde plein tiroit cies EPT en matière <îe construction, aménagemcnc, entreden et
fonctionnemcnt d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibérationn"2017_04_04_02 du Consell deterritoire en date du 04juillet 2017 (R.D du 11 juillet
2017) déclarantd'intérêtterritorial toutes les piscines, stades nautiques et équipementsaquatiques
situéessur le territoire

Vu la délibétarionn°202l_09_28_03 du Conscil de terriioiic en date du 28 scptembre 2021 (R..D. du 04
octobrc 2021) portant délégationau Prcsidenc pour prendre des décîsionsdans des domaines limitativement
énumérésparmi lesquels, la mise àclisposition du domaine public ;

VU la délibérariondu Conseil de territoire n° CT20ï9_06_03_01 clu 03 juin 2019 portant actualisation des
tadfs d'entréedes pisdnes du territoire dlEst Ënsemble,Activitcs de ïolsirs et locadon d>é<^uipement

Consîdérant que l'enseigncment de la natation pour un ÈducateurTerdtorial des A.P.S. Physiques et
Sportivcs (ETAPS) en sus de son emploi du tëmps cst admis par la loî n 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et ohligarions dcs fonctionnaires^ ct par le décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 relatifnux contrôles
cléontologiques clan? la foncdon publique,

Considérant quc la pratique dcs leçons privées rémunéréesctnns l'enceinte d'un ctalïlissement pubUc par
ledit pcrsonnel relèvc cle la tolérancc ()c l'autorité rerritoriale,

Considcrant que cette activitc concoure à la satisfaction cle l'intcrêtgénéral,notamment àIA promotion, à
la pratique ec au développementde la natation au sein dcs cqiupements nauriques du tercitoirc ;

Considérant qu'afin dc promouvoir et cle développcr la pratique cle la nîitation sur son territoire, Est
E:.nscmble souhaite consentic conventionncllcnwnt à Madamc Caroline JOLLV, nmitre-n<igeur sauvctcur

pour F.st Enseniblc, la misc àdisposition d'une surface cle plan d eau cle cet équipement.

Considérant que Madamc Cïii'olincJOIJ.V, a sollicitc l'accord d'Bst Lnscmbie aux fins d'uccuper ce bien
lui pcrniettanc <lTenseigner ta nacation, à titrc privé et de mftnicre acce?soire, sous résecve c]ue cctte activicc
n affcctc pas le servicc coumnt qui lui inconibe ;

DECIDE
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Article ler : D'approuver la convention de mise àdisposition d'une surface de plan dleau de la piscine des Murs
àPêches de Montreuil, ft Mme CarolineJOLLY pour une sonime de 96€

A«Jcle2 : La recette sera imputée au budget principal de l'année coccespondante, chapitce 011

Ajrticle^3 : Ampliation de la pcésente dccision sera actressécà ;

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis (le cas échéant);
Monsieur le Trésorier (le cas échéant);

Par aiUeuts norification en est faite à(ders conceraé(s) le cas échéant)

Fait àRomainville, lc ^^^•/^tf ^''1

*~ta:'jy'.*ï

Le Présîdentccnifie sous sa responsabilité le cacactère cxécutoire de cet actc qui pourra faiie 1 objet d'un recours pour cxccs de pouvoir devant le
tribunal adinuiiïtfauf dc Montrcuil dans un dclai de deu;( mois àcomptec de si tnnsmission au représenuntde l'Etat ct dc sa publicauon.

Lc tribunal adminisuauf peut êite saisi pac l'appticadon infocmaUquc Télcrecourscitoycns, accessible par lc site internct \v\v\vteteE&CQUts.(r »
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